
 

 
Par courrier en date du 2 octobre 2000, Madame PIERRON 
Sylvie sollicite le renouvellement de son temps partiel à 80 
% du temps complet pour la période du 16 décembre 2000 
au 15 décembre 2001. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- d’autoriser Madame PIERRON Sylvie à exercer ses 
fonctions à 80 % du temps plein et à percevoir 6/7ème 
(soit 85 %) de la rémunération d’un agent à temps plein, 
du 16 décembre 2000 au                  15 décembre 2001. 

 

DELIBERATION N° 2000/11-10 - INSTALLATION 

 
 
Madame RAVON, rapporteur, informe l’Assemblée que des 
adaptations du tableau des effectifs apparaissent 
indispensables afin de permettre des recrutements suite à 
des demandes de mutations. 
 
Transformation de postes : 
 
- un poste de rédacteur principal à temps complet en poste 
de rédacteur chef à temps complet au  
  1er Décembre 2000, 
 
- un poste d’adjoint administratif principal de 2ème classe 
à temps complet en poste d’attaché 
  territorial à temps complet au 1er novembre 2000. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- de bien vouloir procéder à l’adaptation du tableau des 
effectifs aux conditions énoncées ci-dessus, 
 
- d’inscrire les crédits nécessaires au budget 
supplémentaire 2000. 
 
DELIBERATION N° 2000/11-12 - RENOUVELLEMENT 
TEMPS PARTIEL (80 %) 
 
Madame RAVON, rapporteur, informe l’Assemblée que par 
délibération en date du 18 octobre 1999, Madame 
PIERRON Sylvie avait été autorisée à travailler à temps 
partiel jusqu’au 15 décembre 2000, selon l’ordonnance N° 
82-296 du 31 mars 1982 et du décret N° 82-722 du 16 
août 1982. 




